
VOUS ÊTES MÉDECIN ?

Le Poinçonnet  
et sa maison médicale 

vous accueillent !



Infos et contacts :

Danielle Dupré-Ségot, Maire du Poinçonnet
Mail : danielle.dupre-segot@ville-lepoinconnet.fr
Téléphone : 06 89 82 79 27
Site internet : www.ville-lepoinconnet.fr
Facebook : Ville Le Poinçonnet

CE PROJET VOUS PARLE, VENEZ NOUS REJOINDRE !

Le Poinçonnet est la 5e ville du département de l’Indre avec plus de 6 000 ha-
bitants fruit d’une croissance démographique régulière. Notre commune est 
située au sein de l’agglomération de Châteauroux à cinq kilomètres du centre 
hospitalier général.

La municipalité s’inscrit dans une démarche de recherche de médecins en pro-
posant des conditions d’installation de qualité.

Le Poinçonnet est une ville animée avec plus de 63 associations, 15 clubs 
sportifs, 1700 licenciés, une saison culturelle et un salon international du  
dessin de presse et de la caricature. C’est une ville à la fois résidentielle et 
active avec une zone commerciale, une zone industrielle et de nombreux 
commerces. En ayant préservé son caractère entre « ville et campagne » 
Le Poinçonnet est réputé pour la qualité de son environnement et sa forêt  
domaniale qui couvre la moitié de son territoire.

Notre ville offre aux familles les services de trois écoles, d’une structure  
multi-accueil (places de crèche et de halte-garderie) et d’un centre de loisirs.
Un habitat regroupé pour personnes âgées (HRPA) est également présent à 
proximité de la maison médicale. 

La commune possède 5 labels : « Villes et villages fleuris », « Villes où il fait bon vivre », 
« Commune sportive », « Terres de jeux 2024 » et « Village étoilé », garants du cadre 
de vie, de la qualité de notre environnement et du dynamisme du territoire. 

AUJOURD’HUI VOUS POUVEZ BÉNÉFICIER :
 d’une activité indépendante dans un local avec loyer modéré
 d’une forte demande de la part de la population
 d’une priorité d’installation dans la maison médicale
 d’aide à l’installation émanant du Conseil départemental
 d’une charge administrative qui pourrait être mutualisée avec les autres 
professionnels de santé


